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RÉSUMÉ DES NORMES APPLICABLES POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
BÂTIMENT ACCESSOIRE 
 
Un bâtiment accessoire ne peut avoir une superficie de plus de 90m² (968pi²) voir note 1. Toutefois, dans les 
zones situées à l’intérieur de la station touristique* (voir plan de zonage), la superficie ne peut excéder 
celle du bâtiment principal. 
 
La superficie totale et le nombre de bâtiments accessoires ne peut excéder: 
-  155 m² (1667pi²) et un maximum de 3 bâtiments, si le terrain a une superficie de moins de  6000 m² 
-  200 m² (2152pi²) et aucune limite au nombre, si le terrain a une superficie d’au moins 6000 m². 
 
La hauteur d’un bâtiment accessoire ne peut excéder la hauteur du bâtiment principal voir note 2. 
 
Note 1: dans les zones A, AF, EXT, RF et RU, la superficie d’un bâtiment accessoire ne peut excéder 

200m². 
Note 2: dans les zones A, AF, EXT, RF et RU, pour les bâtiments de plus de 15m², lorsque situés en cour 

latérale ou arrière, la hauteur peut être augmentée comme suit : 
• Si la distance entre le bâtiment principal et le bâtiment accessoire est d’au moins 6 mètres et de 

moins de 12 mètres, la hauteur ne doit pas dépasser le point milieu entre la hauteur du bâtiment 
principal et la hauteur maximale permise dans la zone du bâtiment principal; 

• Si la distance entre le bâtiment principal et le bâtiment accessoire est de 12 mètres ou plus, la 
hauteur ne doit pas dépasser la hauteur maximale permise dans la zone du bâtiment principal. 

 
Lorsque situé à l’intérieur d’une zone de paysages naturels**, d’autres restrictions s’appliquent. 
 
Lorsque les travaux visés se situent dans le village de Mansonville, sur le mont Owl’s Head ou sur un 
territoire montagneux, le projet est soumis aux Plans d'implantation et d'intégration architecturale 
(PIIA)***. Des documents supplémentaires sont alors requis et le projet doit être soumis au comité 
consultatif d'urbanisme et approuvé par le conseil municipal. Des délais supplémentaires sont à 
prévoir . 
 
Implantation: 
La marge avant minimale pour la zone**** est applicable (sauf si le terrain est adjacent à un des lacs 
suivants: Memphrémagog, Sugar-Loaf ou Fullerton, la marge avant peut alors être réduite à 3 m). 
(Zonage art. 23 et définition du mot LAC) 
 
Le bâtiment ne doit pas être implanté à l'intérieur de la bande riveraine, soit 10 ou 15m selon la 
topographie du terrain. 
 
La distance minimale d’une ligne latérale ou arrière est de 1,5 m si le mur du bâtiment accessoire 
adjacent à la ligne a une fenêtre et de 1m si le mur n’a pas de fenêtre.    
 
Si le bâtiment accessoire a une superficie de 15 m² ou plus, une distance minimale de 3m du bâtiment 
principal est applicable. 
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Le revêtement de toiture doit être de bardeaux d’asphalte, de cèdre, de tuile d’ardoise ou de tôle pré 
peinte. La tôle galvanisée n’est permise que dans certaines zones, veuillez vérifier. 
 
Les revêtements muraux suivants sont prohibés:  

Le carton fibre, les panneaux particules, les panneaux d’aggloméré et les contre-plaqués;  le 
papier goudronné et les papiers imitant la brique, la pierre ou autre matériau de même que le 
bardeau d’asphalte;  les blocs de béton non recouverts, à l’exception des blocs de béton à face 
éclatée ou rainures éclatées;  les matériaux d’isolation, la tôle non émaillée en usine, galvanisée 
ou non.  

 
Les travaux de finition extérieure doivent être complétés  dans les 18 mois suivant la date d’émission du 
permis de construction. 
 
Dans  tous les cas, il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain pour pouvoir implanter un bâtiment 
accessoire autre qu’agricole. 
 
La demande doit être accompagnée de tous les plans nécessaires pour l’étude de la demande.  Pour les 
bâtiments accessoires de moins de 40m², un plan de localisation ainsi que les 4 élévations doivent être 
joints à cette demande.  Pour tous les autres bâtiments, en plus des plans mentionnés, le détail structural 
doit être fourni. 
 
Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, doit 
former un ou plusieurs lots distincts***** sur les plans officiels du cadastre, à moins de démontrer que le 
coût de l’opération cadastrale pour y arriver est supérieur à 10% du coût des travaux. (Exemple : coût des 
travaux de construction =1000$, 10%=100$, donc si le coût de l’opération cadastrale est supérieur à 100$ vous n’êtes pas tenu de 
faire cadastrer votre lot, si le coût de l’opération cadastrale est inférieur à 100$, vous devez faire cadastrer votre lot).    
 
Un estimé du coût de l’opération cadastrale poudra vous être demandé. 

 
 
 

* station touristique : large corridor de part et d’autre du ch. Vale Perkins, incluant le village de 
Mansonville et le secteur du Mont-Owl’s-Head 

** zone de paysages naturels : sites montagneux, ou de pentes fortes, voir plan de zonage. 
*** PIIA : le projet sera évalué par le comité d’urbanisme selon des critères visant l’atteinte d’objectifs 

précis. 
**** Marge avant minimale pour la zone : 15m de la ligne de propriété adjacente à la rue, sauf pour 

le périmètre urbain et dans Owl’s Head, veuillez vérifier. 
***** lots distincts, exemple :  lot 345-2, c’est un lot distinct, il est déjà cadastré 
     lot 345-P, c’est un lot en partie, il n’est pas cadastré 
 
N.B : L’inspecteur en bâtiment a un délai de 60 jou rs pour émettre (ou refuser) le permis de 

construction. Le permis devient caduc si les travau x pour lesquels il a été émis ne sont 
pas commencés dans un délai de 6 mois de la date d’ émission du permis. Le délai de 
réalisation d’un permis de construction est de 24 m ois. 

 
Références : Zonage chap. IV, sect. 2, art. 31  
 
 
Ce texte constitue seulement un résumé des normes applicables dans la Municipalité du Canton de 
Potton. D’autres dispositions peuvent s’appliquer à votre projet. Ce texte n’a aucune valeur légale.  
Veuillez vous renseigner à l’hôtel de Ville, ou visiter notre site internet, pour consulter la règlementation en 
vigueur. 

 


